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Résolution concernant le travail décent 
et l’économie informelle 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, réunie en sa 
90e session (2002), 

Ayant tenu une discussion générale en se fondant sur le rapport VI intitulé Travail 
décent et économie informelle, 

1. Adopte les conclusions suivantes; 

2. Invite le Conseil d’administration à en tenir dûment compte dans la planification 
des activités futures pour réduire les déficits de travail décent dans l’économie informelle, 
et à prier le Directeur général de les prendre en considération aussi bien lors de 
l’élaboration du programme et budget pour l’exercice 2004-05 que pour l’affectation des 
ressources disponibles au cours de l’exercice 2002-03. 

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc90/pdf/rep-vi.pdf
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Conclusions concernant le travail décent 
et l’économie informelle 

1. Reconnaissant l’engagement de l’OIT et de ses mandants de faire du travail décent une 
réalité pour tous les travailleurs et les employeurs, le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail a invité la Conférence internationale du Travail à examiner la 
question de l’économie informelle. L’engagement en faveur du travail décent est ancré 
dans la Déclaration de Philadelphie qui consacre le droit de chacun à vivre dans «la liberté, 
la dignité, la sécurité économique et avec des chances égales». Il nous faut maintenant 
considérer cette multitude de travailleurs et d’entreprises qui souvent ne sont ni reconnus 
ni protégés par un cadre légal ou réglementaire et qui se caractérisent par une grande 
vulnérabilité et une grande pauvreté, et combler ces déficits de travail décent. 

2. Promouvoir le travail décent pour tous les travailleurs, femmes et hommes, sans 
considération de l’endroit où ils travaillent exige une stratégie d’ampleur: réaliser les 
principes et droits fondamentaux au travail; créer de nouvelles et meilleures possibilités 
d’emploi et de revenu; étendre la protection sociale; favoriser le dialogue social. Ces 
dimensions du travail décent se renforcent mutuellement et comprennent une stratégie 
intégrée de lutte contre la pauvreté. Réduire les déficits de travail décent constitue un défi 
d’autant plus grand que le travail est exécuté en dehors des cadres légaux et institutionnels, 
qu’il s’agisse du champ ou des moyens d’application. Dans le monde d’aujourd’hui, la 
majorité des gens travaillent dans l’économie informelle parce que, pour la plupart, il leur 
est impossible de trouver un autre travail ou de monter une entreprise dans l’économie 
formelle.  

3. Il n’existe pas de description ou de définition universellement acceptée ou considérée 
comme exacte de «l’économie informelle». Cependant, on s’accorde à reconnaître que 
cette expression recouvre une diversité considérable de travailleurs, d’entreprises et 
d’entrepreneurs qui sont dotés de caractéristiques identifiables et connaissent des 
désavantages et des problèmes dont l’intensité varie suivant le contexte, national, urbain ou 
rural. L’expression «économie informelle» est préférable à celle de «secteur informel» 
parce que les travailleurs et les entreprises dont il est question ne relèvent pas d’un secteur 
unique d’activité économique mais de plusieurs. En revanche, elle tend à minimiser 
l’importance des liens, des zones grises et des interdépendances qui existent entre activités 
formelles et activités informelles. L’expression «économie informelle» fait référence à 
toutes les activités économiques de travailleurs et d’unités économiques qui ne sont pas 
couverts – en vertu de la législation ou de la pratique – par des dispositions formelles. Ces 
activités n’entrent pas dans le champ d’application de la loi, ce qui signifie que ces 
travailleurs et unités opèrent en marge de la loi; ou bien ils ne sont pas couverts dans la 
pratique, ce qui signifie que la loi ne leur est pas appliquée alors même qu’ils opèrent dans 
le cadre de la loi; ou bien encore la loi n’est pas respectée parce qu’elle est inadaptée, 
contraignante ou qu’elle impose des charges excessives. Le BIT doit tenir compte dans ses 
travaux des difficultés conceptuelles liées à cette immense diversité. 

4. Les travailleurs de l’économie informelle comptent des salariés et des personnes travaillant 
pour leur propre compte. La plupart des travailleurs à leur compte sont aussi vulnérables et 
manquent autant de sécurité que les salariés et passent d’un statut à l’autre. Faute de 
protection, de droits et de représentation, il est rare que ces travailleurs arrivent à se libérer 
du piège de la pauvreté.  

5. Dans certains pays, l’expression «économie informelle» désigne le secteur privé. Dans 
certains autres pays, on considère qu’elle est synonyme d’«économie souterraine» ou 
«parallèle». Or la majorité des travailleurs et des entreprises de l’économie informelle 
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produisent des biens et des services légaux, même s’il arrive qu’ils ne soient pas conformes 
aux procédures légales – comme c’est le cas par exemple lorsque les formalités relatives à 
l’enregistrement ou à l’immigration ne sont pas remplies. Il faut distinguer ces activités des 
activités criminelles ou illégales – telles que la production et le trafic de drogues – qui 
relèvent du droit pénal et ne sauraient faire l’objet d’une réglementation ni bénéficier d’une 
protection au titre de la législation du travail ou des réglementations commerciales. Il peut 
aussi exister des zones grises où l’activité économique associe des caractéristiques de 
l’économie formelle et de l’économie informelle, par exemple lorsque des travailleurs, 
dans l’économie formelle, perçoivent des rémunérations non déclarées, ou bien lorsqu’il 
existe, dans les entreprises formelles, des catégories de travailleurs dont les conditions de 
travail ou de rémunération relèvent de l’informalité.  

6. L’économie informelle absorbe les travailleurs qui sinon n’auraient ni travail ni revenu, en 
particulier dans les pays en développement caractérisés par une main-d’œuvre nombreuse 
et en expansion rapide, par exemple ceux où des travailleurs ont été licenciés à la suite de 
l’application de programmes d’ajustement structurel. La plupart de ceux qui entrent dans 
l’économie informelle ne le font pas par choix mais par nécessité absolue. Notamment 
dans les situations de fort chômage, de sous-emploi et de pauvreté, l’économie informelle 
est une source potentielle non négligeable de création d’emplois et de revenus, du fait qu’il 
est relativement facile d’y accéder, même sans beaucoup d’instruction ou de qualifications, 
ni de gros moyens techniques ou financiers. Toutefois, il est rare que les emplois ainsi 
créés répondent aux critères du travail décent. L’économie informelle permet aussi de 
satisfaire les besoins des consommateurs pauvres en offrant des biens et des services 
accessibles à bas prix. 

7. Les travailleurs et les unités économiques de l’économie informelle peuvent être une 
bonne source potentielle de création d’entreprises. Ces travailleurs constituent aussi une 
réserve de qualifications. Beaucoup de ceux qui travaillent dans l’économie informelle ont 
un sens aigu des affaires, l’esprit créatif, du dynamisme et une capacité d’innovation, 
potentiel qui peut prospérer si on arrive à éliminer certains obstacles. L’économie 
informelle peut aussi servir de pépinière d’entreprises et être l’occasion d’acquérir des 
qualifications sur le tas. A cet égard, elle peut être un tremplin d’accès graduel à 
l’économie formelle, si des stratégies efficaces sont mises en œuvre. 

8. Dans beaucoup de pays tant en développement qu’industrialisés, il existe des liens entre 
l’évolution de l’organisation du travail et la croissance de l’économie informelle. Les 
travailleurs et les unités économiques opèrent de plus en plus souvent selon des modalités 
de travail flexibles, dont l’externalisation et la sous-traitance; certains se trouvent à la 
périphérie d’entreprises principales ou au bas des filières de production, où ils sont 
victimes de déficits de travail décent. 

9. Les déficits de travail décent sont plus marqués dans l’économie informelle, qui, du point 
de vue des travailleurs non protégés, présente beaucoup plus d’aspects négatifs que 
d’aspects positifs. Les travailleurs de l’économie informelle ne sont ni reconnus, ni 
déclarés, ils ne bénéficient ni de la législation du travail ni de la protection sociale, par 
exemple quand leur statut au regard de l’emploi est ambigu, de sorte qu’il leur est 
impossible de jouir de leurs droits fondamentaux, de les exercer ou de les défendre. 
N’étant généralement pas organisés, ils ne sont pas, ou quasiment pas, représentés 
collectivement auprès des employeurs ou des autorités publiques. L’économie informelle 
se caractérise souvent par des lieux de travail exigus ou indéfinis, des conditions de travail 
qui ne garantissent ni la santé ni la sécurité, de faibles niveaux de qualification et de 
productivité, des revenus médiocres et irréguliers, de longues heures de travail et un 
manque d’accès à l’information, aux marchés, au financement, à la formation et à la 
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technologie. Les travailleurs de l’économie informelle peuvent se caractériser par des 
degrés divers de dépendance et de vulnérabilité. 

10. Bien qu’ils soient très exposés aux risques et qu’ils aient donc particulièrement besoin de 
protection sociale, la plupart des travailleurs de l’économie informelle en sont quasiment, 
voire totalement, dépourvus, et les prestations de sécurité sociale qu’ils perçoivent de 
l’employeur ou de l’Etat sont très limitées ou inexistantes. Au-delà de la couverture sociale 
au sens traditionnel, ces travailleurs sont dépourvus de toute protection dans des domaines 
tels que l’éducation, l’acquisition des compétences, la formation, les soins de santé et les 
soins aux enfants, pourtant particulièrement importants pour les travailleuses. Le défaut de 
protection sociale est un aspect critique de l’exclusion dont ils sont victimes. 

11. Même si certains gagnent plus dans l’économie informelle que ne gagnent les travailleurs 
dans l’économie formelle, les travailleurs et les unités économiques de l’économie 
informelle se caractérisent par la pauvreté, synonyme d’impuissance, d’exclusion, de 
vulnérabilité. Pour la plupart, ils ne jouissent pas de la sécurité de leurs droits de propriété, 
ce qui les empêche d’accéder au capital et au crédit. Il leur est difficile de faire appel au 
système judiciaire pour faire respecter les contrats, et ils n’ont pas, ou quasiment pas, accès 
aux infrastructures et prestations publiques. Ils sont exposés au harcèlement, notamment 
sexuel, et autres formes d’exploitation et abus, y compris l’extorsion et la corruption. Les 
femmes, les jeunes, les migrants et les travailleurs âgés sont les premières victimes des 
déficits de travail décent les plus criants de l’économie informelle. C’est, 
caractéristiquement, dans l’économie informelle que l’on trouve des enfants astreints au 
travail et des travailleurs sous contrainte pour dettes.  

12. Il arrive souvent que les entreprises non déclarées et non réglementées ne s’acquittent ni de 
leurs obligations fiscales, ni de leurs obligations sociales vis-à-vis des travailleurs, faisant 
ainsi une concurrence déloyale aux autres entreprises. Par ailleurs, les travailleurs et unités 
économiques de l’économie informelle ne s’acquittent pas toujours de leurs obligations 
fiscales, certes dans bien des cas en raison de leur pauvreté. L’Etat se trouve de ce fait 
privé de ressources fiscales, ce qui limite sa capacité d’étendre les services sociaux. 

13. Pour promouvoir le travail décent, il faut éliminer les aspects négatifs de l’informalité tout 
en veillant à ne pas détruire des sources de revenu et l’esprit d’entreprise et à favoriser la 
protection et l’intégration des travailleurs et unités économiques de l’économie informelle 
dans l’économie formelle. Il ne pourra y avoir de progrès durable vers le travail décent, 
reconnu et protégé que si l’on agit, après les avoir identifiés, sur les causes profondes de 
l’activité informelle et sur les obstacles à l’intégration dans le système économique et 
social formel. 

14. L’informalité est principalement une question de gouvernance. L’expansion de l’économie 
informelle peut souvent être imputée aux politiques macroéconomiques et sociales 
inappropriées, inefficaces, mal avisées ou mal mises en œuvre qui ont dans bien des cas été 
formulées sans consultation tripartite, et à l’absence de cadre légaux et institutionnels 
incitatifs et de bonne gouvernance permettant d’appliquer de façon pertinente et effective 
les politiques et les lois. Des politiques macroéconomiques, y compris les politiques 
d’ajustement structurel, de restructuration économique et de privatisation, qui n’étaient pas 
suffisamment axées sur l’emploi, ont détruit des emplois ou n’ont pas créé suffisamment 
de nouveaux emplois dans l’économie formelle. Sans croissance économique forte et 
soutenue, les gouvernements sont dans l’impossibilité de créer des emplois dans 
l’économie formelle et de faciliter la transition de l’économie informelle à l’économie 
formelle. Beaucoup de pays n’ont pas de politique explicite de création d’emplois et 
d’entreprises; ils traitent la question de la quantité et de la qualité des emplois comme un 
facteur résiduel plutôt que comme un facteur nécessaire du développement économique. 
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15. Lorsque les circonstances sont favorables, les échanges, les investissements et la 
technologie peuvent offrir aux pays en développement et aux pays en transition la 
possibilité de réduire l’écart qui les sépare des pays industrialisés avancés, et créer des 
emplois de qualité. Toutefois, le problème est que le processus actuel de mondialisation 
n’est pas suffisamment intégrateur ni équitable; il ne compte pas assez de bénéficiaires, 
notamment parmi les plus nécessiteux. La mondialisation met à nu la mauvaise 
gouvernance. Le commerce international sans subventions aux exportations qui faussent le 
marché, ni pratiques déloyales, ni application de mesures unilatérales, permettra d’élever le 
niveau de vie, d’améliorer les conditions de travail des pays en développement et de 
réduire le déficit de travail décent dans l’économie informelle. 

16. Les travailleurs et les entreprises de l’économie informelle se caractérisent par le fait qu’ils 
ne sont souvent ni reconnus, ni réglementés, ni protégés par la loi, d’où l’importance 
capitale des cadres juridiques et institutionnels. La Déclaration de l’OIT relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, ainsi que les normes 
fondamentales du travail doivent s’appliquer à l’économie informelle tout autant qu’à 
l’économie formelle. Mais certains travailleurs sont dans l’économie informelle parce 
qu’ils n’entrent pas suffisamment dans le champ de la législation nationale du travail ou 
que celle-ci n’est pas effectivement appliquée, notamment en raison des difficultés 
pratiques auxquelles se heurte l’inspection du travail. Il arrive souvent que la législation du 
travail ne tienne pas compte de l’organisation moderne du travail. Une définition incorrecte 
du salarié ou du travailleur peut avoir pour effet qu’il soit assimilé à un travailleur 
indépendant et donc exclu de la protection de la législation du travail. 

17. Des cadres juridiques et administratifs inappropriés qui ne garantissent ni ne protègent la 
liberté syndicale rendent difficile l’organisation des travailleurs et des employeurs. Il arrive 
que des organisations de salariés, de personnes travaillant pour leur propre compte, de 
travailleurs indépendants ou d’employeurs de l’économie informelle, qui sont 
démocratiques, indépendantes et fondées sur l’affiliation des intéressés, parfois ne soient 
pas autorisées à fonctionner en vertu de la législation nationale ou locale et, souvent, 
qu’elles ne soient pas reconnues et soient exclues des institutions et processus du dialogue 
social ou y soient sous-représentées. Ni organisés, ni représentés, les travailleurs de 
l’économie informelle sont généralement privés de toute une série d’autres droits. Ils ne 
peuvent défendre leurs intérêts en matière d’emploi par la négociation collective, ni faire 
pression auprès des décideurs sur des sujets tels que l’accès aux infrastructures, les droits 
de propriété, la fiscalité ou la sécurité sociale. Ceux qui sont le plus privés de 
représentation et de moyens de faire entendre leur voix sont les femmes et les jeunes, qui 
composent le gros de la main-d’œuvre dans l’économie informelle. 

18. Les unités économiques qui opèrent dans l’économie informelle le font principalement en 
raison des réglementations inadaptées et des prélèvements fiscaux exagérés qui 
alourdissent excessivement le coût de la «formalisation», dont par ailleurs elles ne peuvent 
tirer avantage parce qu’elles n’arrivent pas à accéder aux marchés et aux informations sur 
ces marchés, aux services publics, à l’assurance, à la technologie et à la formation. Des 
coûts élevés de transaction et de mise en conformité leur sont imposés par des lois et des 
réglementations qui sont excessivement contraignantes ou les obligent à traiter avec des 
administrations inefficaces ou corrompues. L’absence de système de droits et de titres de 
propriété adapté à la situation des pauvres empêche la constitution du capital productif 
nécessaire à l’essor de l’activité. 

19. L’informalité s’explique aussi par un certain nombre d’autres facteurs socio-économiques. 
La pauvreté limite les possibilités et exclut tout choix réel en faveur du travail décent et 
protégé. Des revenus médiocres et irréguliers et, souvent, l’absence de politiques publiques 
empêchent l’individu de s’investir dans son éducation et d’acquérir les qualifications qui 
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lui permettraient d’améliorer son employabilité et sa productivité et de cotiser durablement 
à un régime de sécurité sociale. Le manque d’instruction (primaire et secondaire), qui 
permet d’être efficace dans l’économie formelle, et la non-reconnaissance des 
qualifications acquises dans l’économie informelle constituent des obstacles 
supplémentaires à l’entrée dans l’économie formelle. La pénurie d’activités rémunératrices 
en milieu rural pousse les populations à émigrer en ville ou à l’étranger et à rejoindre 
l’économie informelle. La pandémie du VIH/SIDA – du fait de la maladie, de la 
discrimination ou du décès du soutien de famille – accule des familles et des communautés 
à la misère et les contraint à s’engager dans des activités informelles pour survivre. 

20. La féminisation de la pauvreté et la discrimination fondée sur le sexe, l’âge, l’appartenance 
ethnique ou le handicap signifient aussi que les groupes les plus vulnérables et 
marginalisés sont plus susceptibles de se retrouver dans l’économie informelle. En général, 
les femmes doivent concilier de multiples responsabilités – assurer la subsistance de la 
famille, s’acquitter des tâches domestiques et s’occuper des personnes âgées et des enfants; 
elles se heurtent en outre à une discrimination en matière d’accès à l’éducation et à la 
formation ainsi qu’à d’autres ressources économiques. Elles risquent donc, plus que les 
hommes, de rejoindre l’économie informelle. 

21. Les déficits de travail décent sont souvent imputables à des déficits de bonne gouvernance, 
et le gouvernement a donc un rôle primordial à jouer. La volonté politique, l’engagement, 
et des structures et mécanismes propres à assurer une bonne gouvernance sont essentiels. 
Les lois, politiques et programmes spécifiquement conçus pour remédier aux causes de 
l’informalité, étendre la protection à tous les travailleurs et lever les obstacles à l’entrée 
dans l’économie formelle varieront selon les pays et les circonstances. Les partenaires 
sociaux et les bénéficiaires visés dans l’économie informelle devront être associés à leur 
formulation et à leur mise en œuvre. En particulier dans les pays en proie à la misère dont 
la population active est nombreuse et en expansion rapide, les mesures prises ne doivent 
pas restreindre les possibilités de ceux qui n’ont pas d’autres moyens d’existence. Il ne 
s’agit pas cependant de prôner un emploi à n’importe quel prix et dans n’importe quelles 
conditions. 

22. La législation est cruciale pour ce qui est de la question, capitale, de la reconnaissance et 
de la protection des travailleurs et des employeurs de l’économie informelle. Tous les 
travailleurs, quel que soit leur statut au regard de l’emploi ou leur lieu de travail, doivent 
pouvoir jouir de leurs droits, tels qu’énoncés dans la Déclaration de l’OIT relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail et les normes fondamentales du travail, les 
exercer et les défendre. Pour garantir que la législation du travail offre une protection 
appropriée à tous les travailleurs, les gouvernements doivent être encouragés à examiner 
l’évolution des relations d’emploi, à identifier et à protéger comme il convient tous les 
travailleurs. Eliminer le travail des enfants et la servitude pour dettes doit être un objectif 
prioritaire. 

23. L’économie informelle offre un environnement qui pousse à l’essor du travail des enfants. 
Le travail des enfants, composante fondamentale de l’économie informelle, sape les 
stratégies de création d’emplois et de réduction de la pauvreté, les programmes d’éducation 
et de formation et les perspectives de développement des pays. Le travail des enfants existe 
aussi dans les pays industrialisés. L’éradication de ce fléau requiert de lutter contre la 
pauvreté, d’assurer une bonne gouvernance, un contrôle effectif et un accès amélioré à 
l’éducation universelle et à la protection sociale. Il faut aussi que les partenaires sociaux 
s’engagent et coopèrent dans le cadre de la promotion des droits fondamentaux et du 
programme visant à l’intégration des travaux informels dans l’économie formelle. Pour 
réussir à abolir le travail des enfants, il est capital de créer plus d’emplois de qualité pour 
les adultes. 
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24. Il appartient aux gouvernements d’établir aux niveaux national et local un cadre qui 
permette l’exercice des droits de représentation. La législation nationale doit garantir et 
défendre la liberté de tous les travailleurs et employeurs, quels que soient le lieu et les 
modalités de leur travail, de constituer les organisations de leur choix et d’y adhérer, sans 
crainte de représailles ou d’intimidations. Il faut lever les obstacles à la reconnaissance des 
organisations légitimes, démocratiques, accessibles, transparentes, responsables et fondées 
sur l’affiliation des travailleurs et des employeurs de l’économie informelle, afin qu’ils 
puissent participer aux structures et processus du dialogue social. Les autorités devraient 
associer ces organisations aux débats publics et leur donner accès aux services et 
infrastructures dont ils ont besoin pour opérer de façon effective et efficiente, et les 
protéger contre le harcèlement ou l’expulsion injustifiée ou discriminatoire. 

25.  Les politiques et programmes doivent être axés sur l’intégration dans le système 
économique et social formel des unités économiques et des travailleurs marginalisés, pour 
lutter contre la vulnérabilité et l’exclusion. Cela implique que les programmes relatifs à 
l’économie informelle, qu’il s’agisse par exemple d’éducation, de formation ou de 
microfinance, doivent être conçus et mis en œuvre avec comme principal objectif 
d’intégrer les travailleurs et unités économiques de l’économie informelle dans l’économie 
formelle, de sorte qu’ils entrent dans le champ d’application du cadre juridique et 
institutionnel. Les recherches, notamment statistiques, doivent être bien ciblées et conçues 
pour appuyer effectivement ces politiques et programmes. 

26. Les gouvernements doivent mettre en place des cadres macroéconomiques, sociaux, 
juridiques et politiques propices à la création à grande échelle d’emplois décents et 
d’entreprises durables. Les gouvernements devraient adopter une démarche dynamique 
pour mettre l’emploi décent au centre des politiques de développement économique et 
social et favoriser le bon fonctionnement du marché du travail et de ses institutions, y 
compris les systèmes d’information sur le marché du travail et les organismes de crédit. 
Pour multiplier les emplois et améliorer leur qualité, il faudrait mettre 
l’accent sur l’investissement humain, surtout au bénéfice des personnes les plus 
vulnérables – éducation, formation qualifiante, apprentissage tout au long de la vie, santé, 
sécurité – et encourager l’esprit d’entreprise. Les stratégies de lutte contre la pauvreté, 
notamment les Documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP), doivent 
s’attaquer spécifiquement aux problèmes de l’économie informelle. C’est au nombre 
d’emplois décents créés que se mesurera la réussite de ces stratégies. Il y a lieu, dans 
beaucoup de pays en développement, d’améliorer et de renforcer les politiques agricoles et 
les politiques de développement rural, y compris l’établissement de cadres juridiques en 
faveur des coopératives. Il faut veiller à tenir tout spécialement compte des responsabilités 
familiales qu’assument les travailleuses de l’économie informelle afin de leur faciliter 
l’accès à un emploi formel. 

27. Un environnement politique et juridique favorable abaisse les coûts de création et 
d’exploitation des entreprises: procédures simplifiées de déclaration et d’obtention des 
licences, réglementation appropriée, imposition raisonnable et équitable. Il multiplie aussi 
les avantages de la légalisation: accès facilité à la clientèle commerciale, conditions de 
crédit plus avantageuses, protection juridique, respect des contrats, accès à la technologie, 
aux subventions, aux devises et aux marchés locaux et internationaux. En outre, de telles 
mesures préviennent le transfert d’activités de l’économie formelle à l’économie 
informelle. Cela facilite le démarrage des nouvelles entreprises et aide les petites 
entreprises à entrer dans l’économie formelle et à créer des emplois sans abaissement des 
normes du travail. Cela permet aussi d’accroître les recettes publiques. 

28. Une autre grande priorité est l’établissement d’un cadre légal, judiciaire et financier 
cohérent qui garantisse les droits de propriété et permette aux propriétaires d’un bien de le 
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vendre, de le louer ou de l’utiliser comme garantie de manière qu’il devienne un capital 
productif. La réforme du droit de la propriété doit tenir tout particulièrement compte des 
inégalités entre hommes et femmes en la matière. 

29. Pour répondre aux besoins des travailleurs pauvres et vulnérables de l’économie 
informelle, les conclusions relatives à la sécurité sociale adoptées par la Conférence 
internationale du Travail à sa 89e session doivent être appuyées et mises en œuvre. C’est 
aux gouvernements qu’il incombe au premier chef d’étendre la sécurité sociale, notamment 
aux groupes de l’économie informelle qui aujourd’hui en sont exclus. La micro-assurance 
et autres dispositifs communautaires sont importants mais ils doivent être conçus de 
manière compatible avec les projets d’extension des régimes nationaux de sécurité sociale. 
Les politiques et initiatives en matière d’extension de la protection doivent s’inscrire dans 
une stratégie nationale intégrée de sécurité sociale. 

30. Pour appuyer l’application et le contrôle des droits et protections, il faudrait améliorer les 
services d’inspection du travail, faciliter et accélérer l’accès à l’assistance juridique et au 
système judiciaire. Il faudrait aussi des dispositions prévoyant des modalités économiques 
et efficaces de règlement des conflits et d’exécution des contrats. Les administrations 
nationales et locales devraient veiller à promouvoir l’efficacité de services où ni la 
corruption ni le harcèlement ne sauraient avoir cours, la transparence et la cohérence dans 
l’application des réglementations, protéger et garantir le respect des obligations 
contractuelles, ainsi que celui des droits des travailleurs et des employeurs. 

31. Un objectif important des organisations tant d’employeurs que de travailleurs est 
d’améliorer la représentation dans l’économie informelle. Les travailleurs et les 
employeurs de l’économie informelle peuvent adhérer aux syndicats et organisations 
d’employeurs existantes ou préférer créer leurs propres organisations. Dans l’un et l’autre 
cas, ces organisations jouent un rôle capital: accroître le nombre de leurs membres et 
étendre leurs services aux employeurs et aux travailleurs de l’économie informelle, et 
encourager et appuyer la création et le développement de nouvelles organisations 
représentatives, accessibles, transparentes et responsables, gérées démocratiquement et 
fondées sur l’affiliation, notamment en les associant au dialogue social. 

32. Les organisations d’employeurs et de travailleurs ont un rôle important à jouer en attirant 
l’attention des partenaires tripartites sur la nécessité de remédier aux causes sous-jacentes 
de l’informalité et d’éliminer les obstacles à l’entrée dans les activités économiques et 
sociales de l’économie formelle et en les incitant à agir à cette fin. Elles peuvent aussi 
intervenir auprès des autorités pour qu’elles créent des institutions transparentes ainsi que 
des mécanismes qui offrent des services à l’économie informelle et établissent des liens 
entre ces services. Les stratégies novatrices et efficaces et les bonnes pratiques que les 
organisations d’employeurs et les syndicats partout dans le monde ont appliquées pour 
entrer en contact avec les travailleurs et entreprises de l’économie informelle, les inciter à 
s’affilier ou à s’organiser et leur prêter assistance devraient faire l’objet d’une plus large 
diffusion, et cette expérience devrait être partagée. 

33. En collaboration avec d’autres organisations ou institutions compétentes, ou par leur 
intermédiaire, les organisations d’employeurs pourraient aider les unités économiques de 
l’économie informelle de multiples façons, notamment en leur donnant accès à des 
informations qu’elles ont généralement du mal à obtenir, par exemple sur les 
réglementations publiques ou les créneaux commerciaux, ainsi qu’au financement, à 
l’assurance, à la technologie et autres ressources. Elles pourraient offrir des services de 
base et des services d’appui pour promouvoir la productivité, l’esprit d’entreprise, la 
gestion du personnel, la comptabilité, etc. Elles pourraient planifier des interventions 
conçues spécialement pour répondre aux besoins des micro et des petites entreprises. Plus 
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important encore, les organisations d’employeurs pourraient servir de relais pour 
l’établissement de liens entre les entreprises informelles et les entreprises formelles, la 
mondialisation ayant multiplié ce genre d’opportunités. Elles pourraient aussi lancer des 
activités adaptées aux besoins de l’économie informelle qui peuvent déboucher sur des 
avantages importants: amélioration de la sécurité et de la santé, renforcement de la 
coopération entre les travailleurs et la direction, accroissement de la productivité. 

34. Les syndicats peuvent, au moyen de programmes d’éducation et de vulgarisation, 
sensibiliser les travailleurs de l’économie informelle à la nécessité d’être représentés 
collectivement. Ils peuvent aussi s’attacher à faire entrer ces travailleurs de l’économie 
informelle dans le champ des conventions collectives. La main-d’œuvre féminine étant 
majoritaire dans l’économie informelle, les syndicats devraient adapter leurs structures 
internes ou créer des structures propres à encourager la participation et la représentation 
des femmes en tenant compte de leurs besoins spécifiques. Les syndicats peuvent fournir 
divers services spécialisés aux travailleurs de l’économie informelle: informations sur leurs 
droits, projets d’éducation et de promotion, assistance juridique, assurance médicale, plans 
d’épargne et de crédit, établissement de coopératives. Il ne faut pas toutefois considérer 
que ces services peuvent se substituer à la négociation collective ou décharger les 
gouvernements de leurs responsabilités. Il faut aussi concevoir et promouvoir des 
stratégies positives de lutte contre la discrimination sous toutes ses formes, car les 
travailleurs de l’économie informelle y sont particulièrement exposés. 

35. L’OIT devrait s’appuyer sur son mandat, sa structure tripartite et sa compétence technique 
pour traiter les problèmes associés à l’économie informelle. L’approche fondée sur les 
déficits de travail décent est extrêmement valable et devrait être poursuivie. Cette approche 
devrait refléter la diversité des situations de l’économie informelle et leurs causes sous-
jacentes. Elle doit être globale et porter sur la promotion des droits, l’emploi décent, la 
protection sociale ainsi que le dialogue social. Elle doit avant tout viser à aider les Etats 
Membres à régler les problèmes liés à la gouvernance, à la création d’emplois et à la lutte 
contre la pauvreté. L’OIT devrait tenir compte des difficultés conceptuelles découlant de 
l’extrême diversité de l’économie informelle. 

36. Le Bureau devrait s’efforcer: 

a) de mieux répondre aux besoins des travailleurs et des unités économiques de 
l’économie informelle, et cela à travers toute l’Organisation, y compris en tirant parti 
des politiques et programmes existants; 

b) de renforcer son approche tripartite de toutes les activités dans ce domaine, et 
notamment veiller à ce que le Bureau pour les activités des travailleurs et le Bureau 
pour les activités des employeurs soient étroitement consultés et activement associés à 
tous les aspects du programme de travail, en particulier à leur conception; 

c) de prévoir un programme bien identifiable et d’une grande visibilité qui soit doté de 
ressources propres et puisse exploiter tous les services compétents, y compris ceux 
des experts des activités pour les travailleurs et pour les employeurs; 

d) d’établir un lien logique et intégral avec les grands objectifs stratégiques et 
programmes focaux de l’OIT, notamment le programme à l’appui du travail décent, la 
promotion de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au 
travail et son suivi, l’Agenda global pour l’emploi, et de maintenir les objectifs 
d’égalité entre femmes et hommes et de réduction de la pauvreté; et de s’employer à 
tirer parti de la somme d’expertise et d’expérience multidisciplinaire des quatre 
secteurs techniques en opérant effectivement dans tous les secteurs et bureaux 
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extérieurs; d’établir des liens avec les grandes initiatives internationales que sont les 
Objectifs du Millénaire pour le développement et le Réseau pour l’emploi des jeunes; 

e) d’organiser son travail dans ce domaine de façon novatrice et efficace en recourant 
aux services particuliers ou combinés de spécialistes de la législation du travail, de 
l’éradication des pires formes de travail des enfants, de l’égalité des chances, des 
aspects sociaux de la mondialisation, de l’inspection du travail, du dialogue social, du 
développement des micro et petites entreprises et des politiques de l’emploi, ainsi que 
de spécialistes des activités pour les travailleurs et pour les employeurs, afin d’établir 
des stratégies spécialement conçues pour remédier aux causes et conséquences 
identifiées des déficits de travail décent et ainsi contribuer à faire reculer la pauvreté; 

f) de veiller à ce que les activités d’assistance technique cherchent à intégrer dans 
l’économie formelle les travailleurs et unités économiques de l’économie informelle 
et soient conçues précisément à cet effet; 

g) de refléter son travail dans le programme et le budget ordinaire et dans les priorités en 
matière d’assistance technique, et de prévoir des ressources budgétaires et 
extrabudgétaires suffisantes à cet effet. 

37. Priorité devrait être spécifiquement donnée dans le programme de travail et l’assistance 
technique de l’OIT aux aspects suivants:  

a) aider les Etats Membres à formuler et mettre en œuvre, en consultation avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs, des politiques nationales visant à 
assurer la transition des travailleurs et des unités économiques de l’économie 
informelle à l’économie formelle; 

b) viser en particulier à éliminer les obstacles à la réalisation de tous les principes et 
droits fondamentaux au travail, y compris les obstacles liés au cadre légal et 
institutionnel; 

c) identifier les obstacles à l’application des normes du travail les plus pertinentes pour 
les travailleurs de l’économie informelle et aider les mandants tripartites à établir les 
lois, politiques et institutions donnant effet à ces normes; 

d) identifier les obstacles juridiques et pratiques à la formation d’organisations de 
travailleurs et d’employeurs dans l’économie informelle et aider ces derniers à 
s’organiser; 

e) collecter et diffuser des exemples et modèles exemplaires de stratégies effectives et 
novatrices utilisées par les organisations d’employeurs et les syndicats pour établir le 
contact avec les travailleurs et les unités économiques de l’économie informelle, les 
inciter à s’affilier et les organiser; 

f) mettre en œuvre des programmes et des politiques visant à créer des emplois décents 
et à offrir des possibilités d’instruction, d’acquisition de qualifications et de formation 
aux travailleurs et aux employeurs de l’économie informelle pour les aider à entrer 
dans l’économie formelle; 

g) cibler les domaines de l’économie informelle où l’on trouve beaucoup d’enfants 
astreints au travail, en vue d’aider les Etats Membres à concevoir et appliquer des 
politiques et programmes d’éradication du travail des enfants; 
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h) appliquer les politiques et programmes conçus par le BIT pour promouvoir 
l’employabilité, les qualifications et la formation, la productivité et l’esprit 
d’entreprise, afin de contribuer à satisfaire la demande considérable d’emplois et de 
moyens d’existence de façon conforme aux normes du travail et propice à 
l’intégration économique et sociale; 

i) aider les Etats Membres à établir des cadres légaux et réglementaires adaptés qui 
garantissent les droits et titres de propriété, encouragent et soutiennent le démarrage 
et la croissance durable des entreprises, ainsi que leur intégration progressive dans 
l’économie formelle; 

j) intégrer les problèmes que pose souvent l’économie informelle et leurs solutions dans 
les stratégies de lutte contre la pauvreté, notamment les Documents de stratégie de 
réduction de la pauvreté (DSRP); 

k) promouvoir la nouvelle campagne, approuvée par la Conférence internationale du 
Travail en 2001, visant à améliorer la couverture de la sécurité sociale et à l’étendre à 
tous ceux qui ont besoin d’une protection sociale, en particulier dans l’économie 
informelle, notamment en concevant et en mettant en pratique des idées novatrices, 
telles que le Fonds mondial de solidarité sociale; 

l) s’attaquer aux discriminations dans l’économie informelle et veiller à cibler les 
politiques et les programmes spécifiquement sur les plus vulnérables, en particulier 
les femmes, les jeunes à la recherche d’un premier emploi, les travailleurs âgés 
licenciés, les migrants et les personnes affectées par le VIH/SIDA, directement ou 
indirectement; 

m) améliorer la compréhension de la relation entre l’économie informelle et la 
féminisation du travail, et déterminer puis mettre en œuvre des stratégies qui visent à 
donner aux femmes des chances égales d’obtenir un travail décent et d’en tirer 
satisfaction; 

n) aider les Etats Membres à rassembler, analyser et diffuser des statistiques cohérentes 
et détaillées sur la taille, la composition et l’apport de l’économie informelle, en vue 
de faciliter l’identification de groupes spécifiques de travailleurs et d’unités 
économiques de l’économie informelle et de cerner leurs problèmes, et de formuler 
des politiques et des programmes appropriés; 

o) étoffer la base de connaissances sur les questions de gouvernance dans l’économie 
informelle ainsi que sur les solutions et bonnes pratiques en la matière; 

p) collecter et diffuser des informations sur la façon dont s’effectue le passage dans 
l’économie formelle, les moyens de le faciliter et les principaux facteurs de réussite; 

q) jouer un rôle moteur dans la collaboration avec d’autres institutions ayant une 
compétence technique qui pourrait compléter celle du BIT en matière d’économie 
informelle; 

r) collaborer avec d’autres organisations internationales, dont celles des Nations Unies 
et les institutions de Bretton Woods, en favorisant le dialogue pour éviter que des 
travaux fassent double emploi, identifier les compétences et les partager, l’OIT jouant 
le rôle de chef de file. 


	Résolution
	Conclusions

